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Appel d’offres ouvert simplifié sur offres de prix passé en application de l’alinéa 2 du paragraphe 1 de l’article 19 et l’alinéa b du paragraphe 3 de l’article 20 du Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics.
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Acquisition du matériel scientifique de biologie pour l’École Normale Supérieure de Tétouan en 
Lot unique

Appel d’offre N° :16 /2024
                                                                
Formant marché passé après appel d’offres simplifié sur offres de prix passé en application de l’article 2, du paragraphe 1 de l’article 19 et l’alinéa b du paragraphe 3 de l’article 20 du Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics.


Entre les soussignés :

L’Université Abdelmalek Essaadi représentée par son Président désigné ci-après par « le Maître d’Ouvrage »
										
								D'une part

Et :
1- Cas d’une personne morale

-     La Société	                                          : ....................................................................................……..
· Représentée par                                            : ....................................................................................……..
en qualité de 	: ……...................…………..................................................
agissant au nom et pour le compte de 	: ……...................…………..................................................
en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés
- Au capital social de                                       : ....................................................................................……..
-     Faisant élection de domicile à		: ....................................................................................……..
-     Registre de Commerce de			: ...............................Sous le N° :........……………….……...
-	Patente N°				: ...................................................................................……...
- 	C.N.S.S. sous le N°			:..............…............................................................................
-    Titulaire du compte bancaire ouvert au	: ...........……....................................... ………………...........
-    Sous le N° (RIB 24 chiffres)		: ...........……....................................... ………………..........
							
Et désigné ci- après par le « Titulaire » 
D'autre part
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
2- Cas d’une personne physique

-     M.(Mme) 	                                          : ....................................................................................……..
· Agissant en son nom et pour son propre compte 
-     Faisant élection de domicile à		: ....................................................................................……..
-     Registre de Commerce de			: ...............................Sous le N° :........……………….……...
-  	Patente N°				: ...................................................................................……...
-     C.N.S.S. sous le N°			:.....…....................................................... ..............................
-    Titulaire du compte bancaire ouvert au	: ...........……....................................... ………………...........
-    Sous le N° (RIB 24 chiffres) 		: ...........……....................................... ………………..........
							
Et désigné ci- après par le « Titulaire » 

D'autre part



Il a été convenu et arrêté ce qui suit :


3- Cas d’un groupement :

Les membres du groupement soussignés constitué aux termes de la convention : .......................................... 
Membre 1 :
-     M.(Mme) 				: ....................................................................................……..
· En qualité de	                                          : ....................................................................................……..
· Agissant au nom et pour le compte de 	:……...................………….........................................................................
en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés
-     Au capital social de                                       : ....................................................................................……..
-     Faisant élection de domicile à		: ....................................................................................……..
-     Registre de Commerce de			: ...............................Sous le N° :........……………….……...
-    Patente N°				: ...................................................................................……...
-     C.N.S.S. sous le N°			: ..............…....................................................... ....................
-    Titulaire du compte bancaire ouvert au	: ...........……....................................... ………………...........
-    Sous le N° (RIB 24 chiffres)  		: ...........……....................................... ………………..........
Membre n :
-     M.(Mme) 	                                          : ....................................................................................……..
· En qualité de	                                          : ....................................................................................……..
-     Agissant au nom et pour le compte de 	:……...................…………...................................................
en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés
-     Au capital social de                                       : ....................................................................................……..
-     Faisant élection de domicile à		: ....................................................................................……..
-     Registre de Commerce de			: ...............................Sous le N° :........……………….……...
-  	Patente N°				: ...................................................................................……...
-     C.N.S.S. sous le N°			: ..............…....................................................... ....................
-    Titulaire du compte bancaire ouvert au	: ...........……....................................... ………………...........
-    Sous le N° (RIB 24 chiffres)  		: ...........……....................................... ………………..........
Nous nous obligeons (Conjointement ou solidairement)
Ayant M.(Mme)                                                   : ...........……...........................
En tant que mandataire du groupement et coordonnateur de l’exécution des prestations.
Compte bancaire commun N° (RIB 24 chiffres) : ...........……....................................... ………………..........
Ouvert auprès de                                                  : ...........……....................................... ………………..........
Et désigné ci- après par le « Titulaire » ou « le Prestataire »

D’autre part





Il a été arrêté et convenu ce qui suit


3


Article 1 : Objet de l’appel d’offres
Le présent appel d’offres a pour objet : Achat de matériel scientifique de biologie pour l’Ecole Normale Supérieure de Tétouan en Lot unique.

Article 2 : Pièces constitutives du marché
Conformément à l’article 5 du CCAG-T (2016), les documents constitutifs du marché qui résultera du présent appel d’offres sont les suivants :
· L’acte d’engagement ;
· Le présent cahier des prescriptions spéciales (C.P.S) ;
· Le bordereau des prix-détail estimatif ;
· Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés des travaux exécutés pour le compte de l’Etat (CCAGT) approuvé par le décret N° 2-14-394 du 16 chaabane 1437 (3 mai 2016).
En cas de contradiction ou de différence entre les documents constitutifs du marché, ceux-ci prévalent dans l'ordre où ils sont énumérés ci-dessus.

Article 3 : Références aux textes réglementaires
1. Décret n° 2-22-431 du 15 Chaabane 1444 (8 Mars 2023) relatifs aux marchés publics ;
2. Décret nº 2-14-394 du 6 Chaabane 1437 (13 Mai 2016) approuvant le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de travaux ;
3. Décret n° 2-16-344 du 17 chaoual 1437 (22 juillet 2016) fixant les délais de paiement et les intérêts moratoires relatifs aux commandes publiques ;
4. Le Dahir n° 1-03-195 du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003) portant promulgation de la loi                n° 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes ;
5. Décret Royal n° 330-66 du 10 Moharrem 1387 (21 avril 1967) portant règlement général de comptabilité publique tel qu'il a été modifié et complété ;
6. Le Dahir 1.15.05 du 29 Rabia II 1436 (19 Février 2015) relatif au nantissement des marchés publics ;
7. Arrêté du ministre délégué auprès de la ministre de l’économie et des finances, chargé du budget n° 1689-23 du 14 hija 1444 (3 juillet 2023) pris pour l’application de l’article 153 du décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics ;
8. Arrêté du ministre délégué auprès de la ministre de l’économie et des finances, chargé du budget n° 1692-23 du 4 hija 1444 (23 juin 2023) relatif à la dématérialisation des procédures, des documents et des pièces relatifs aux marchés publics ;
9. Textes législatifs et réglementaires en vigueur relatifs au travail, à la sécurité sociale et aux accidents de travail ;
10. Dahir n° 1-02-179 du 12 joumada I 1423 (23 juillet 2002) portant promulgation de la loi n° 18-01 modifiant et complétant le dahir n°1-60-223 du 12 ramadan 1382 (6 février 1963) portant modification en la forme du dahir du 25 hija 1345 (25 juin 1927) relatif à la réparation des accidents de travail ;
11. Dahir n° 1-03-194 du 14 Rjeb 1424 (11 septembre 2003) portant promulgation de la loi n° 65-99 relative au code de travail ;
12. Circulaire n° 15/2020 du 21 Moharrem 1442 (10 septembre 2020) concernant l’activation de la préférence nationale et l’encouragement des produits marocains dans le cadre des marchés publics ;
13. Loi 18-12 relative à la réparation des accidents de travail.

14. Le Dahir n° 1-5-6-211 du 8 joumada I 1376 (11 décembre 1956) relatif aux garanties pécuniaires exigées des soumissionnaires et des adjudicataires de marchés publics ;
15. Le Dahir n° 01-02-238 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002) portant promulgation d la loi n° 17-99 portant code des assurances ;
16. La Circulaire du Chef de Gouvernement N°02-19 du 24 Joumada I 1440 (31 Janvier
2019) relative au respect de l’application de la législation sociale dans la passation des Marchés publics ;
17. Le règlement de surveillance contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements relevant du public (Arrêté du 23-5-56) ;
       NB :
S’ajoutant à ces documents tous les textes législatifs et règlementaires rendus applicables à la date de l’ouverture des plis.
Si les textes généraux prescrivent des clauses contradictoires entre eux, l’entrepreneur devra se conférer aux plus récents d’entre eux.
Le titulaire devra se procurer ces textes s’il ne les possède pas déjà et ne pourra en aucun cas exciper de leur ignorance ni de se dérober aux obligations qui y sont contenues.

Article 4 :  Election de domicile
A défaut par le titulaire de satisfaire aux prescriptions de l’article 20 du CCAG-T, toutes les notifications se rapportent au présent marché lui seront valablement faites au siège de la société dont l’adresse est indiquée sur son acte d’engagement.

Article 5 : Confidentialité des renseignements
Le Titulaire, sauf consentement préalable donné par écrit par le maître d’ouvrage, ne communiquera le marché qui résultera du présent appel d’offres, ni aucune de ses clauses, ni aucune des spécifications ou informations fournies par le maître d’ouvrage ou en son nom et au sujet du marché qui résultera du présent appel d’offres, à aucune personne employée par le Titulaire à l’exécution du marché qui résultera du présent appel d’offres. Les informations transmises à une telle personne le seront confidentiellement et seront limitées à ce qui est nécessaire à ladite exécution.
Tout document autre que le marché qui résultera du présent appel d’offres demeurera la propriété du maître d’ouvrage et tous ses exemplaires seront retournés au maître d’ouvrage, sur sa demande, après exécution des obligations contractuelles.

Article 6: Caractère et nature des prix
Les prix du marché sont unitaires, fermes et non révisables et ils sont établis en dirhams marocains, conformément aux dispositions de l’article 15 du Décret n° 2-22-431 précité, comprennent le bénéfice ainsi que tous droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais et d'une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe de la prestation objet du marché jusqu’au lieu d’exécution de ladite prestation. 
Les prix s’entendent hors taxe sur valeur ajouté et Hors droits de douane (HTVA et HDD) en application des régimes particuliers relatifs à la franchise des droits de douanes et taxes au titre de la convention UNISCO.
Toutefois, si le taux de la taxe su la valeur ajoutée (TVA) est modifié, il sera fait application des dispositions de l’article 15 du Décret n° 2-22-431 précité.

Article 7: Validité du marche
Le marché qui résultera du présent appel d’offres ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après son approbation par l’autorité compétente et son visa par le Contrôleur d’Etat lorsque ce visa est requis.
L’approbation du marché est notifiée aux attributaires dans un délai maximum de Soixante (60) jours à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis.
Si la notification de l’approbation n’est pas intervenue dans ce délai, le Titulaire est libéré de son engagement vis-à-vis du maître d’ouvrage.
Les conditions de prorogation de ce délai sont celles de l’article 143 du Décret des marchés publics précité. 

Article 8: Cautionnement
Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de : 8 000.00 DHS (Huit Mille dirhams).
Il est prévu un cautionnement définitif égal à 3% du montant initial du marché arrondi au dirham supérieur, qui devra être constitué dans les 20 jours qui suivent la notification de l’approbation du marché. Il sera restitué dans les conditions prévues par l’article 19 du CCAG-T. 
Si le Titulaire du marché ne réalise pas le cautionnement définitif dans le délai précité, le cautionnement provisoire reste acquis au maître d’ouvrage conformément à l’article 18 du CCAG-T. 
Il sera prélevé au titre de la retenue de garantie 10% du montant de chaque acompte. Cette retenue cessera de croître lorsqu'elle atteindra 7% du montant initial du marché augmenté, le cas échéant, par le montant des avenants. Elle pourra être remplacée par une caution bancaire personnelle et solidaire, délivrée par les établissements agréés à cet effet conformément à la règlementation en vigueur. Dans les conditions prescrites par l'article 19 du C.C.A.G-T, la retenue de garantie sera libérée à la suite d’une mainlevée délivrée par le maître d’ouvrage, dès la signature du procès-verbal de la réception définitive.

Article 9: Délai d’exécution et lieux de livraison
Le délai d’exécution est fixé à : Six (06) mois à compter de la date prévue par l’ordre de service prescrivant le commencement de livraison du matériel.
Le Titulaire est tenu d’assurer la livraison de ce matériel objet du marché aux locaux de l’Ecole Normale Supérieure de Tétouan à Martil.
La livraison sera effectuée en présence des responsables concernées.
Toute livraison doit s’effectuer pendant les jours ouvrables de l’administration, hors les samedis, dimanches, les jours fériés et les congés. Un préavis d’au moins 48 heures doit parvenir à la direction de  l’Ecole Normale Supérieure de Tétouan.
La livraison sera effectuée par le titulaire à ses frais et sous sa seule responsabilité, l’enlèvement et le remplacement des fournitures reconnues non conformes incombent également au Titulaire.
Toutes les fournitures non conformes aux spécifications exigées seront purement et simplement refusées, leur remplacement immédiat sera à la charge du Titulaire.

Article 10: pénalités de retard
A défaut d'avoir terminé les travaux dans les délais prescrits, il sera appliqué à l’entrepreneur une pénalité par jour calendaire de retard de 1‰ (Un pour mille) du montant initial du marché qui résultera du présent appel d’offres. 
Cette pénalité sera appliquée de plein droit et sans mise en demeure sur toutes les sommes dues à l’entrepreneur. 
L’application de ces pénalités ne libère en rien le titulaire de l’ensemble des autres obligations et responsabilités qu’il aura souscrites au titre du marché qui résultera du présent appel d’offres.
Toutefois, le montant cumulé de ces pénalités est plafonné à Huit pour cent (8 %) du montant initial du marché qui résultera du présent appel d’offres. 
Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier le marché qui résultera du présent appel d’offres après mise en demeure préalable et sans préjudice de l'application des mesures coercitives prévues par le chapitre VIII du CCAG-Travaux.

Article 11: suivi du marché
Le Maître d'Ouvrage instituera un comité de suivi qui sera chargé de l’examen des questions essentielles qui demanderaient éventuellement d’être tranchées pendant l’exécution du marché. Le comité de suivi aura également pour tâche l’approbation du planning détaillé faisant ressortir les différentes étapes de réalisation. 
Les membres de ce comité apporteront au titulaire tout appui qui lui serait nécessaire pour l’exécution du marché.

Article 12: modalité de livraison
Après la notification de l’ordre de service prescrivant le commencement de l’exécution du marché et avant toute livraison de chaque lot, le titulaire devra informer, au moins 48 heures, le maître d’ouvrage par écrit de la date de livraison des prestations objet du présent marché. 
Le comité de suivi prévu à l’article 11 du présent marché, est chargé de contrôler la conformité des articles avec les spécifications du marché et la documentation technique présentée lors de la procédure d'appel d'offres. 
Quand il constate que le matériel ne répond pas aux spécifications exigées, le maître d’ouvrage refuse de prononcer la réception. Le titulaire dispose d'un délai de dix (10) jours pour remplacer ledit matériel. Ce délai de 10 jours est inclus dans le délai d’exécution du marché. 
Le titulaire devra livrer dans le délai prescrit à l'article 9 précité, la totalité du matériel pour laquelle il est retenu. 
Les livraisons seront effectuées par les soins du titulaire à ses frais et sous sa responsabilité au lieu fixé à l'article 9 précité.

Article 13: réception provisoire et définitive
Réception provisoire : 
Les modalités et les conditions de réception provisoire des prestations de chaque lot se dérouleront conformément aux dispositions de l’article 73 du CCAG-T. La réception provisoire ne sera prononcée qu’après livraison du matériel reconnu après vérification et contrôle, qualitativement et quantitativement conformes aux spécifications du marché et la documentation technique présentée lors de la procédure d'appel d'offres. La réception provisoire donnera lieu à l’établissement par le maître d’ouvrage d’un procès-verbal. 
Réception définitive :
La réception définitive qui implique l'expiration du délai de garantie sera prononcée, par le maître d’ouvrage, dans les mêmes conditions que la réception provisoire.



Article 14: garantie – délai de garantie
· Retenue de garantie :
    Il sera prélevé au titre de la retenue de garantie 10% du montant de chaque acompte. Cette retenue cessera de croître lorsqu'elle atteindra 7% du montant initial TTC du marché augmenté, le cas échéant, par le montant des avenants.
Elle pourra être remplacée par une caution bancaire personnelle et solidaire, délivrée par les établissements agréés à cet effet conformément à la règlementation en vigueur.
Dans les conditions prescrites par l'article 19 du C.C.A.G-T, la retenue de garantie sera libérée à la suite d’une mainlevée délivrée par le maître d’ouvrage, dès la signature du procès-verbal de la réception définitive. 
· Délai de garantie :
Le délai de garantie est fixé à douze (12) mois an. 
La garantie n'exclut aucune pièce ou composante du matériel exception faite des consommables. Elle comprend la réparation et le changement de toute partie reconnue défectueuse ou pouvant engendrer un fonctionnement anormal de l'appareil sans aucune facturation supplémentaire. 
Le titulaire est tenu d'assurer dans le délai de garantie un service après-vente en disposant de pièces de rechange et de représentants qualifiés dans les conditions ordinaires du commerce. 
Durant ce délai de garantie, le maître d’ouvrage notifiera au titulaire, par écrit, les listes détaillées des imperfections ou malfaçons relevées, à l’exception de celles résultant de l’usure normale, d’un abus d’usage ou de dommages causés par des tiers. 
A la réception de telle notification, le titulaire réparera ou remplacera le matériel défectueux ou leurs pièces sans frais pour le maître d’ouvrage. 
Si le titulaire du présent marché ne remédie pas aux imperfections ou malfaçons dans les délais prévus, la réception définitive ne sera prononcée qu’après la réalisation parfaite des prestations correspondantes.

Article 15: modalités de règlement
Il sera fait application des dispositions du Chapitre VI « Prix et règlement des comptes » du CCAG-Travaux Pour l’établissement des décomptes provisoires, le fournisseur est tenu de fournir au maître d’ouvrage, une facture datée et numérotée appuyée par des attestations de réception de matériel et établies en 3 exemplaires décrivant le matériel livré et indiquant les quantités livrées, le montant total à payer ainsi que tous les éléments nécessaires à la détermination de ce montant.
Le règlement sera effectué sur la base desdits décomptes, au vu des procès-verbaux de réception provisoire partielle, en application des prix du bordereau des prix – détail estimatif aux quantités réellement livrées, déduction faite de la retenue de garantie et de l’application des pénalités de retard, le cas échéant. 
Le maître d’ouvrage se libérera des sommes dues par lui en faisant donner crédit au compte courant postal ou bancaire ou au trésor ouvert au nom du Titulaire. RIB ………………………………………………………..

Article 16: nantissement
Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement, il sera fait application des dispositions de la loi     n° 112-13 relative au nantissement des marchés publics promulguée par le dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II (19 février 2015), étant précisé que:
· La liquidation des sommes dues par le maître d’ouvrage en exécution du marché qui résultera du présent appel d’offres sera opérée par les soins du Directeur de l’Ecole Normale Supérieure de Tétouan ou la personne habilité par lui à cet effet;
· Au cours de l’exécution du marché qui résultera du présent appel d’offres, les documents cités à l’article 8 de la loi n°112-13 peuvent être requis du maître d’ouvrage, par le titulaire du marché qui résultera du présent appel d’offres ou le bénéficiaire du nantissement ou de la subrogation, et sont établis sous sa responsabilité;
· Lesdits documents sont transmis directement à la partie bénéficiaire du nantissement avec communication d’une copie au titulaire du marché, dans les conditions prévues par l’article 8 de la loin°112-13 ;
· Le paiement prévu au marché qui résultera du présent appel d’offres sera effectué par 
le Trésorier Payeur auprès de l’Université Abdelmalek Essaâdi, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du marché qui résultera du présent appel d’offres;
· Le maître d’ouvrage remet au titulaire du marché qui résultera du présent appel d’offres une copie du marché portant la mention « exemplaire unique » dûment signé et indiquant que ladite copie est délivrée en exemplaire unique destiné à former titre pour le nantissement du marché.

Le titulaire s’acquitte des droits auxquels peuvent donner lieu le timbre et l’enregistrement du marché qui résultera du présent appel d’offres, tels que ces droits résultent des lois et règlement en vigueur.

Article 17: assurances et responsabilités
Avant tout commencement de l’exécution du marché, le titulaire doit adresser au Maître d'ouvrage, une ou plusieurs attestations délivrées par un ou plusieurs établissements agréés à cet effet justifiant la souscription d'une ou de plusieurs polices d'assurances pour couvrir les risques inhérents à l'exécution du marché conformément à l’article 25 du CCAG-T.

Article 18: frais d’enregistrement et de timbre:
Conformément aux dispositions de l’article 7 du CCAG-T, le titulaire doit acquitter les droits auxquels peuvent donner lieu le timbre et l'enregistrement du marché qui résultera du présent appel d’offres, tels que ces droits résultent des lois et règlements en vigueur.

Article 19: condition de résiliation du marche
La résiliation du marché qui résultera du présent appel d’offres peut être prononcée dans les conditions et modalités prévues par l’article 152 du Décret des marchés publics précité et celles prévues à l’article 69 du CCAG-T.
La résiliation ne fera pas obstacle à la mise en œuvre de l’action civile ou pénale qui pourrait être intentée au titulaire du marché en raison de ses fautes ou infractions.
Si des actes frauduleux, des infractions réitérées aux conditions de travail ou des manquements graves aux engagements pris ont été relevés à la charge du titulaire, le Président de l’Université, sans préjudice des poursuites judiciaires et des sanctions dont le titulaire est passible, peut par décision motivée, prise après avis de la Commission Nationale de la Commande Publique, l'exclure temporairement ou définitivement de la participation aux marchés de son Université.

Article 20: règlement des litiges
Si, en cours d’exécution du marché, des différends et litiges surviennent avec l’entrepreneur, les parties s’engagent à régler ceux-ci dans le cadre des stipulations du chapitre IX du CCAG-T. Les litiges éventuels entre le maître d’ouvrage et l’entrepreneur sont soumis aux tribunaux compétents.

Article 21: sous traitance
Après la signature du marché issu du présent appel d’offres, le contractant peut en confier l'exécution d'une partie à un tiers, sous réserve de notifier à l’administration la nature des prestations qu’il envisage de sous-traiter ainsi que l’identité, la raison ou la dénomination et l’adresse des sous-traitants conformément à l’article 151 du Décret des marchés publics précité.
Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises du contractant prévues à l’article 27 du décret des marchés publics précité.
Le maître d’ouvrage peut exercer un droit de récusation par lettre motivée, dans un délai de 15 jours à compter de la date de l’accusé de réception.
Le contractant demeure personnellement responsable de toutes les obligations résultant du marché découlant du présent appel d’offres et est considéré le seul interlocuteur avec le maître d’ouvrage.

Article 22: Montant du marche
Le marché issu du présent appel d’offres est un marché à prix unitaires. Les prix du marché qui résulte du présent appel d’offres seront libellés en Dirham Marocain. Le montant global du marché est arrêté à la somme de….…………………………….……………………………………………………Dirhams. 
Ce montant est non révisable et s’entend toutes taxes comprises.

Article 23: Cas de force majeure
Si le titulaire se trouve dans l’impossibilité de remplir ses engagements contractuels, il est tenu d’avertir par écrit le maître d’ouvrage de l’origine et de la fin des cas de force majeure et ce conformément aux prescriptions de l’article 47 du CCAG-T.
Pour appréciation des cas de force majeure, il sera fait application des articles n°:268 et 269 du Dahir du 9 Ramadan1331 (12 août1913) formant code des obligations et contrats.

Article 24: Mesures de sécurité et d’hygiène
Le titulaire s’engage à respecter les mesures de sécurité et d’hygiène conformément aux dispositions de l’article33 du CCAG-Travaux.

Article 25: Protection des employés du titulaire ,leurs soins et secours
L’entrepreneur ainsi que ses sous-traitants sont soumis aux obligations prévues par les lois et règlements en vigueur régissant notamment celles énumérées au niveau de l’article 23du CCAG-Travaux.
Le titulaire doit aussi se conformer aux dispositions de l’article 34 du CCAGT en matière de soins et de secours aux ouvriers et employés.

[bookmark: _Hlk180408888]Article 26: Octroi d’avance
Conformément aux dispositions du décret n° 2-14-272 du 14 Rejeb 1435 (14 mai 2014) relatif aux avances en matière de marchés publics, le marché qui résultera du présent appel d’offres donnera lieu à des versements à titre d’avance au titulaire du marché. L’avance s’entend des sommes que le maître d’ouvrage verse au profit du titulaire du marché pour assurer le financement des dépenses engagées en vue de l’exécution les prestations objet du marché. Le prestataire ne peut se prévaloir, ni pour éluder les obligations de son marché ni pour élever des réclamations des sujétions qui peuvent être occasionnées, du retard éventuel de versement de l’avance. 
L’avance ne peut être octroyée que dans le respect des règles relatives à l’exigibilité des dettes de l’Etablissement Public.
 L’avance ne peut être cumulable avec le nantissement du marché qui résultera du présent appel d’offres.
Le titulaire du marché qui résultera du présent appel d’offres est tenu de constituer, préalablement à l’octroi de l’avance, une caution personnelle et solidaire s’engageant avec lui à rembourser la totalité du montant des avances consenties par le maître d’ouvrage. La caution doit être du même montant de l’avance, mobilisable en tout temps, ne comportant aucune réserve ou restriction, demeurant affectée aux garanties pécuniaires exigées des titulaires des marchés publics, et choisie parmi les établissements agréés à cet effet conformément à la législation en vigueur. Cette caution restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance. L’avance est réglée au prestataire dans les 30 jours après la notification de l’ordre de service de commencement des travaux et après la constitution et l’acceptation de la caution. 
Le remboursement du montant de l’avance est effectué par déduction sur les acomptes dus au titulaire du marché. Le remboursement du montant total de l’avance doit, en tout état de cause, être effectue lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire du marché atteint 80 % du montant toutes taxes comprises des prestations qui lui sont  confiées au titre du marché qui résultera du présent appel d’offres.

Article 27: Spécifications techniques
A signaler que les marques ou types sont donnés pour la spécification des qualités. Il est bien entendu que le nom de marque ou type n’impose pas leur fourniture mais renseigne sur les caractéristiques techniques, le niveau de qualité des matériaux ou de l’appareillage demandé'' 


	N° ARTICLE
	Désignation

	1
	Agitateur magnétique :

	 
	Vitesse de rotation : 0 à 3500 tr/min  

	 
	Capacité d’agitation max : 3,5 L

	 
	Mode de régulation : analogique

	 
	Surface d’agitation inox 130x130mm

	 
	Boîtier en plastique résistant à la chaleur, acide, alcali et les solvants organiques

	2
	PH-mètre de paillasse :

	 
	Gamme de pH : -2,00 à 19,99pH / ±0,01pH

	 
	Gamme mV : ±1999,9mV / ±1mV

	 
	Gamme de température : 0 à 100°C / ±0,5°C

	 
	Compensation manuelle ou automatique en température 0 à 100°C

	 
	Mémoire 2000 jeux de mesures

	 
	Calibration automatique 1 à 3 points

	 
	Interface USB

	 
	Large écran LCD 6,5" avec messages d’aide

	 
	Livré avec porte-électrode intégré, électrode pH, sonde de température, solution tampon pH4.01/7.00/10.01

	3
	Etuve à convection naturelle/forcée :

	 
	Capacité : 138 litres

	 
	Nombre d’étagères : 3 

	 
	Température : ambiante +10 à 300 °C

	 
	Fluctuation de température : 1°C

	 
	Résolution de température : 0,1°C

	 
	Minuterie : 1 à 9999 min

	 
	Cuve interne en acier inox

	 
	Interrupteur de ventilateur indépendant

	 
	Régulateur PID à microprocesseur de température avec affichage numérique sur écran LCD

	 
	Porte avec fenêtre vitrée le contrôle des échantillons sans l’ouverture de la porte

	4
	Evaporateur rotatif :

	 
	Grand écran LCD fournissant les informations simultanément de vitesse, de température et de temps de fonctionnement

	 
	Gamme de vitesse de 20 à 280 tr/min

	 
	Grand bain chauffant de 5 litres pour eau/huile, jusqu’à 180°C

	 
	Contrôle digital et précis de la température avec circuit de sécurité réglable

	 
	Panneau de commande à grand écran LCD et multi-affichage

	 
	Réfrigérant breveté (surface de refroidissement de 1500 cm²) avec excellent effet de refroidissement

	 
	Elévateur motorisé avec quick-action, et relèvement automatique du ballon à évaporation en cas de panne de courant

	 
	Reconnaissance de la position finale réglable, pour protéger l’opérateur et protéger l’échantillon contre la casse

	 
	Ballon à évaporation avec éjecteur, facile à retirer

	 
	Double système PTFE résistant aux agents chimiques et ressort de pression breveté fournissant un système parfaitement hermétique

	 
	Equipement contrôlable via PC grâce à une connexion USB




	5
	Multiparamètres de paillasse :

	 
	Gamme pH : -2,000 à 20,000pH (±0,002pH)

	 
	Gamme mV : -1999,9 à 1999,9mV (±0,2mV)

	 
	Gamme Ions : 0,01 à 19999ppm, mg/L, mol/L

	 
	Gamme de conductivité : 0,00 à 20,00mS/cm (Max.200mS,±0.5%PE)

	 
	Gamme TDS : 0 à 10ppt (Max. 20ppt, ±1% PE)

	 
	Gamme Salinité : 0 à 10ppt (Max. 80ppt, ±1% PE)

	 
	Gamme résistivité : 0 à 100MΩ (±1% PE)

	 
	Gamme Oxygène dissous : 0,00 à 20,00mg/L (±0,2mg/L)

	 
	Gamme saturation d'oxygène : 0 à 200% (±10%)

	 
	Gamme de température : 0 à 105°C (±0,5°C)

	 
	Compensation automatique en température

	 
	Calibration pH automatique 1 à 5 points

	 
	Mémoires jusqu'à 500 mesures

	 
	Interface USB

	 
	Large écran d'affichage

	 
	Livré avec bras porte électrode intégré, électrode pH, cellule de conductivité, sonde d'oxygène, solution électrolyte, kit, membrane, solution tampon pH et conductivité

	6
	Incubateur bactériologique :

	 
	Capacité : 85 litres

	 
	Nombre d’étagères : 2

	 
	Température : ambiante +5 à 120 °C

	 
	Résolution de température : 0,1°C

	 
	Fluctuation de température: ±0,5°C

	 
	Uniformité de température : ±1°C

	 
	Minuterie : 0 à 9999min

	 
	Cuve interne en acier inox

	 
	Trou de passage de test de 28mm

	 
	Régulateur PID à microprocesseur de température avec affichage numérique sur écran LCD

	 
	Porte avec fenêtre vitrée le contrôle des échantillons sans l’ouverture de la porte

	 
	Régulation de la vitesse de circulation d’air sur 3 niveaux avec position off

	7
	Distillateur d’eau inox :

	 
	Capacité : 5l/h

	 
	Consommation d’eau : 40l/h

	 
	Puissance : 3kW

	 
	Cuve interne en acier inox

	 
	Protection niveau d’eau et surchauffe

	8
	Microscope biologique binoculaire :

	 
	Tête binoculaire inclinée à 30° et orientable sur 360°

	 
	Distance interpupillaire réglable de 50 à 75 mm

	 
	Oculaires HWF10x/20mm

	 
	Objectifs plan E avec correction de couleurs à l’infini 4x, 10x, 40x-R et 100xR-imm.

	 
	Platine 145x130mm ajustable sur 76x52mm

	 
	Condenseur d’abbé N.O 1,25 avec diaphragme à iris et filtre

	 
	Ajustement coaxiale de position fin de 0,002mm

	 
	Eclairage à LED 3W réglable


	9
	Microscope numérique :

	 
	Tête trinoculaire inclinée à 30° et orientable sur 360°

	 
	Distance interpupillaire réglable de 50 à 75 mm

	 
	Oculaires HWF10x/20mm

	 
	Objectifs plan E avec correction de couleurs à l’infini 4x, 10x, 40x-R et 100xR-imm.

	 
	Platine 145x130mm ajustable sur 76x52mm

	 
	Condenseur d’abbé N.O 1,25 avec diaphragme à iris et filtre

	 
	Ajustement coaxiale de position fin de 0,002mm

	 
	Eclairage à LED 3W réglable

	 
	Tablette tactile 9,7" avec caméra intégrée de 5MP

	 
	Transmission de l’image live à un écran externe par HDMI

	 
	Logiciel intégré avec fonction de mesure

	10
	Interface EXAO :

	 
	Taux d'échantillonnage max : 100.000 éch/s

	 
	Compatibles avec 71 capteurs

	 
	Mémoire : 500 MB, extensible par clé USB

	 
	Ecran couleur tactile 15.41 cm x 8.59 cm

	 
	Capteurs intégrés : microphone, GPS

	 
	75 Labs peuvent être préchargés dans l'interface

	 
	Batterie rechargeable

	 
	Connexion sans fils Wifi et Bluetooth

	 
	Port USB pour clés ou disques USB, imprimantes …

	 
	3 ports pour capteurs analogiques

	 
	2 ports pour capteurs numériques

	 
	2 portes USB pour capteurs

	 
	Port micro USB pour communication PC

	 
	Sortie audio

	 
	Poids : 549 g

	 
	Le logiciel de mesure intégré permet de visualiser les mesures sous forme de valeurs numériques, de graphes, de tableaux. Il peut contenir des textes et notes d'expériences.

	 
	Les résultats sont enregistrés dans des fichiers transférables sur ordinateur. Une calculatrice, un chronomètre, un tableau périodique des éléments sont aussi disponibles.

	 
	Fonctions d'analyse :

	 
	Effectuer des ajustements linéaires de la courbe

	 
	Vues paysage et portrait 

	 
	Dessiner une prédiction avant de recueillir des données

	 
	Afficher deux graphes à la fois


	11
	Capteur de pH 0-14 pH

	12
	Capteur d'oxygène 0–27%

	13
	Capteur d'oxygène dissous 0-20 mg/L, 0-300%

	14
	Capteur de CO2 0-100,000 ppm

	15
	Capteur de turbidité 0-200 NTU

	16
	Capteur spectrophotomètre 350-950 nm

	17
	Capteur d'humidité relative 0-95%

	18
	Capteur d'humidité de sol 0-45%

	19
	Capteur rythme cardiaque sans fils

	20
	Capteur de pression artérielle

	21
	Agitateur vortex :

	 
	Vitesse max : 2.800 tr/min  

	 
	Mode de fonctionnement : continue ou régulé 

	 
	Puissance : 40 W

	 
	Livré avec tête en caoutchouc, disque perforé pour microtube et plateforme universelle


	22
	Balance analytique

	 
	Portée : 102/220 g

	 
	Lecture : 0,01/0,1 mg

	 
	Reproductibilité : 0,05/0,1 mg

	 
	Linéarité : 0,1/0,2 mg

	 
	Plateau de pesée : Ø91 mm

	 
	Écran OLED autoluminescent, hauteur de chiffres 12 mm

	 
	Programme d‘ajustage interne

	 
	Interfaces de données RS-232 et USB

	23
	Microscope polarisant binoculaire :

	 
	Tête trinoculaire inclinée à 45°

	 
	Distance interpupillaire réglable de 52 à 74 mm

	 
	Oculaires WF10x/18mm

	 
	Objectifs achromatiques 4x, 10x, 25x, 40x-R et 63xR

	 
	Platine ronde diamètre 160 mm et orientable sur 360°

	 
	Condenseur d’abbé N.A 1,25 avec diaphragme à iris et filtre

	 
	Ajustement coaxiale de position fin de 0,002mm

	 
	Lames compensatrices de 1/4λ (Micra) ou 1λ (gypse) et quartz

	 
	Eclairage halogène-Tungstène selon Koehler  6V/30W réglable



Article 28 : Bordereau des prix détail-estimatif

AO : 16/2024 Achat de matériel scientifique de biologie pour l’Ecole Normale Supérieure de Tétouan en Lot unique.

	N° ART
	Désignation
	Prix Unitaire (HTVA)/(HDD)
	Qté
	Prix total (HTVA)/(HDD)

	1
	Agitateur magnétique :
	 
	3
	                            -     

	2
	PH-mètre de paillasse :
	 
	1
	                            -     

	3
	Etuve à convection naturelle/forcée :
	 
	1
	                            -     

	4
	Evaporateur rotatif :
	 
	1
	                            -     

	5
	Multiparamètres de paillasse :
	 
	1
	                            -     

	6
	Incubateur bactériologique :
	 
	3
	                            -     

	7
	Distillateur d’eau inox :
	 
	1
	                            -     

	8
	Microscope biologique binoculaire :
	 
	4
	                            -     

	9
	Microscope numérique :
	 
	3
	                            -     

	10
	Interface EXAO :
	 
	2
	                            -     

	11
	Capteur de pH 0-14 pH
	 
	2
	                            -     

	12
	Capteur d'oxygène 0–27%
	 
	2
	                            -     

	13
	Capteur d'oxygène dissous 0-20 mg/L, 0-300%
	 
	2
	                            -     

	14
	Capteur de CO2 0-100,000 ppm
	 
	2
	                            -     

	15
	Capteur de turbidité 0-200 NTU
	 
	1
	                            -     

	16
	Capteur spéctrophotomètre 350-950 nm
	 
	2
	                            -     

	17
	Capteur d'humidité relative 0-95%
	 
	2
	                            -     

	18
	Capteur d'humidité de sol 0-45%
	 
	2
	                            -     

	19
	Capteur rythme cardiaque sans fils
	 
	2
	                            -     

	20
	Capteur de préssion artérielle
	 
	2
	                            -     

	21
	Agitateur vortex :
	 
	3
	                            -     

	22
	Balance analytique
	 
	1
	                            -     

	23
	Microscope polarisant binoculaire :
	 
	4
	                            -     

	 
	 Total HTVA/HDD 
	 
	
	                            -     

	 
	 MONTANT TVA 20% 
	 
	
	                            -     

	 
	 MONTANT TTC  
	 
	 
	                            -     

	
	
	
	
	

	Arrêté le montant total de bordereau des prix à la somme de :
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ROYAUME DU MAROC
UNIVERSITE ABDELMALEK ESSAADI
PRESIDENCE

MARCHE N° ……
Passé par Appel d'Offres Ouvert  sur Offre des Prix Séance Publique, en vertu des Dispositions du Décret N° 2-22-431 du 15 Chaabane 1444 (8 MARS 2023) relatif aux Marchés Publics.

Objet : Achat de matériel scientifique de biologie pour l’Ecole Normale Supérieure de Tétouan en Lot unique.

Montant de l’Acte d’engagement : ………………………………… (En chiffre et en lettre) …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

	


Vu et vérifié par le Président de l’Université Abdelmalek Essaâdi
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Lu et accepté par le Prestataire
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